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PREAMBULE
Ce recueil a pour vocation de décrire la transcription comptable et budgétaire de situations 
réelles constatées dans des collectivités.

Les différentes fiches proposées ont été élaborées lors de groupes de travail entre experts de 
collectivités et explicitent le plus concrètement possible des situations rencontrées par plusieurs 
d’entre elles.

Les fiches se basent sur la réglementation existante des collectivités territoriales (M14, 52, 71 et 
M57) en insistant plus spécifiquement sur la nomenclature M57 qui a vocation à devenir à l’hori-
zon 2024, la seule nomenclature des collectivités territoriales.

Il s’agit d’un 1er travail qui a vocation à s’enrichir au fil de l’eau en fonction des situations ren-
contrées par les collectivités.

Le groupe de travail remercie la Direction générale des finances publiques qui a apporté une aide 
précieuse dans l’interprétation et la traduction des schémas comptables et budgétaires.





opérations sur
immobilisations 
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Comptabilisation
des frais d’études

La distinction entre investissement et fonctionnement en matière de frais d’études peut 
se révéler délicate. Afin d’éviter des erreurs nécessitant des écritures de régularisation de 
nature budgétaire, il convient de bien distinguer ce qui peut relever de l’investissement et du 
fonctionnement.

Les différents comptes de frais d’etudes

Distinction entre les frais inscrits en charges (617) et en immobilisations (2031 / 231x)
Les frais d’étude constituent de manière générale des charges d’exploitation de l’exercice 
au cours duquel ils sont engagés. Ils s’imputent en M14 (comme en M52, M71 et M57) au 
compte 617 «Etudes et recherches». 
A noter que les frais d’études préliminaires de projet, précédant la décision de la collectivité 
d’acquérir ou de produire une immobilisation, sont imputés au débit du compte 617 « Études 
et recherches ».

Toutefois, s’agissant des frais d’études envisagés en vue de la réalisation d’investissements, 
il est admis de les imputer à la section d’investissement au compte 2031 «Frais d’études»1 
en tant qu’immobilisations incorporelles. Pour déterminer si les frais d’études sont 
immobilisables ou non, le plan comptable général (PCG), dont s’inspire les instructions des 
collectivités territoriales (M14, 52, 71 et 57), précise que pour pouvoir être inclus dans le 
coût d’acquisition d’une immobilisation, les frais accessoires, dont les frais d’études, doivent 
être engagés durant la phase d’acquisition de l’immobilisation. Cette phase d’acquisition 
débute à la date à laquelle l’entité a pris et justifié au plan technique et financier la décision 
d’acquérir l’immobilisation. 

Les frais d’études préliminaires, qui visent à examiner la faisabilité d’un projet  d’investissement 
afin d’aider la collectivité à prendre une décision de gestion, sont donc exclus du coût de 
l’immobilisation et doivent être imputés au compte 617. Les frais d’études intervenant après 
la décision de lancer la procédure sont imputés au compte 2031, et ce même si la réalisation 
de l’opération peut être interrompue ou abandonnée par la suite.
Les frais d’études peuvent être inclus dans le coût d’entrée d’une immobilisation, lorsqu’ils 
sont engagés durant la phase d’acquisition (ou de production), c’est-à-dire la période qui 

1 Hors frais liés à des opérations spécifiques d’urbanisme (ex : frais d’études engagés pour la création de zones de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager à comptabiliser au compte 202).

LA PROBLEMATIQUE

LES PRINCIPES GENERAUX
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court à compter de la décision de la collectivité d’acquérir ou de produire une immobilisation 
et qui prend fin lorsque cette immobilisation est en place et en état de fonctionner selon 
l’utilisation prévue par la collectivité. Les dépenses engagées avant ou après cette période 
sont obligatoirement comptabilisés en charges.

Par « décision d’acquérir ou de produire une immobilisation », il convient d’entendre la décision 
d’acheter un bien identifié répondant à la définition d’un actif immobilisé ou la décision de 
réaliser des travaux d’investissement précisément désignés. Il ne s’agit pas d’une décision 
relative à la réalisation d’un investissement éventuel, mais bien de la validation d’un projet ou 
d’un bien identifié et déterminé sur les plans techniques et financiers. Cette décision prend 
la forme d’une délibération. La seule inscription de crédits budgétaires ne constitue pas une 
décision d’acquisition (ou de production) d’une immobilisation ou de réalisation de travaux. La 
délibération à retenir correspond à celle qui définit les équipements quant à leur nature et leur 
coût financier, et non celle prenant un engagement de principe sur le projet, conformément à 
l’article 311-8 du Code de l’urbanisme.

Exemples : 
•	 Compte	617	:	diagnostic	des	conditions	d’accessibilité	des	bâtiments	recevant	

du	public	et	du	plan	de	mise	en	accessibilité	de	la	voirie	et	des	aménagements	
des	 espaces	 publics	 (la	 nécessité	 ou	 non	 d’effectuer	 des	 travaux	 n’est	 pas	
établie)	;

•	 Comptes	 2x	 :	 frais	 d’ingénierie	 et	 d’architecte	 faisant	 suite	 à	 la	 décision	
d’acquérir	et	de	démolir	un	immeuble,	frais	d’études	en	vue	de	la	réalisation	
de	travaux	sur	des	réseaux	d’électrification,	frais	d’études	concernant	le	parc	
et	 le	 réseau	 informatique	 suite	à	 la	décision	de	 la	 collectivité	d’acheter	du	
matériel.

D’une manière générale, les grands principes à respecter en matière d’imputation Investisse-
ment / Fonctionnement sur les frais d’études portent sur :

• le contrôle du bien (désormais la notion de contrôle est majeure dans la détermination 
d’un actif et donc d’une immobilisation) ;

• La certitude du projet : certitude de réalisation de l’immobilisation in fine 
• Le lien avec l’immobilisation

Distinction entre les frais inscrits au compte 2031 et aux comptes 231x

Les frais d’études effectuées par des tiers en vue de la réalisation d’investissements sont imputés 
directement au compte 2031 « Frais d’études ». Ils sont virés à la subdivision intéressée du 
compte d’immobilisation en cours (compte 23) ou du compte définitif d’imputation (compte 
21 si les travaux sont effectués au cours du même exercice) lors du lancement des travaux2 par 
opération d’ordre budgétaire

Les études postérieures au commencement des travaux sont imputées directement au compte 
23 ou compte 21, à l’instar des autres coûts à inclure dans le coût d’acquisition ou de production 
de l’immobilisation. Les frais d’études engagés pendant la phase de réalisation des travaux sont 
donc retracés directement au compte 23x ; ils ne peuvent plus être rattachés au coût d’entrée 
dès l’achèvement des travaux.

2 Rappel : dès qu’il est constaté que les frais d’études ne seront pas suivis de réalisation, les frais  correspondants sont 
amortis sur une période qui ne peut dépasser cinq ans.
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Exemples : 
•	 Compte	2031	:	études	d’architecte	pour	expertiser	la	faisabilité	de	l’opération	

ciblée,	 études	 de	maîtrise	 d’œuvre	 sur	 les	 conditions	 de	mise	 aux	 normes	
d’installation,	études	géotechniques	et	avec	fouilles	;

•	 Comptes	23x	:	dépenses	liées	à	l’intervention	du	coordonnateur	SPS	imposée	
par	 le	 code	 du	 Travail,	 honoraires	 des	 géomètres,	 dépenses	 d’installations	
provisoires	 des	 maisons	 de	 chantier	 hébergeant	 les	 ouvriers,	 dépenses	 de	
désamiantage	engagées	à	l’occasion	de	l’acquisition	d’un	immeuble.…

Imputation des frais d’études – différents 

Cas rencontrés (exemples d’interprétation) :

Type de prestation Imputation comptable

Étude générale en amont d’une opération 
d’équipement sans certitude de réalisation du 
projet  (étude d’impact sur l’environnement, 
étude sur la faune et la flore …)

Compte 617 (cf. page 226 de l’instruction M57)

Études relatives à l’élaboration, la modification 
et la révision des documents d’urbanisme

Compte 202

Étude générale en amont d’une opération 
d’aménagement avec intention de réalisation 
du projet (complément d’études sur 
l’aménagement d’un terrain) 
A noter que les frais de concertation, d’enquête 
publique et d’affichage légal, peuvent être 
immobilisés s’ils sont engagés durant la phase 
d’acquisition de l’immobilisation. Cette phase 
d’acquisition débute à la date à laquelle l’entité 
a pris et justifié au plan technique et financier la 
décision d’acquérir l’immobilisation.
Ces dépenses postérieures à la délibération 
de création de l’opération d’aménagement 
pourront donc être immobilisées (comptes 
2031 ou 2033) avant même le vote de la 
délibération approuvant le programme des 
équipements publics à réaliser.

Compte 2031 ou 2033 (pour  affichage légal et 
insertion)

Étude transverse avant lancement du projet sur 
une opération d’aménagement avec propriété 
des terrains mixtes privés / Ville

Si la majorité des parcelles appartient à la 
collectivité : Compte 2031 
Si la majorité des parcelles appartiennent au 
privé : Compte 617
Communication par mail du périmètre de 
l’opération et du pourcentage de propriété de 
la collectivité (il s’agit d’une pièce justificative 
permettant d’évaluer le critère majoritaire ou 
non)

LES SOLUTIONS PRATIQUES
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Type de prestation Imputation comptable

Étude avant lancement du projet sur 
du patrimoine collectivité (études sur 
l’implantation des bâtiments, sur le traitement 
des déchets …)

Compte 2031

Études nécessaires à l’investissement réalisées 
alors que les travaux sont lancés et tant que 
l’opération n’est pas clôturée

Compte 231XX

Études réalisées dans le cadre de projets de 
cessions bien précis (diagnostics structure, 
amiante, plomb, dépollution)

Deux cas se présentent :
• Étude très générale pour diagnostic la 

présence ou non d’amiante ou de plomb 
sans idée du résultat et sans décision de 
procéder à des travaux nécessaires à la 
poursuite de l’activité : ces études sont des 
charges (compte 617) ;

• Si en revanche, l’amiante et le plomb ont 
déjà été détectés, l’étude approfondie sur 
les modalités de travaux est inscrite en 2031

Dans le cas de cession, on pourrait considérer 
qu’il s’agit dans la majorité des cas, du cas 2.
Compte 2031 puis bascule au compte 21XX 
définitif avant cession.
Point d’attention : Si l’étude est obligatoire 
préalablement à la cession, elle peut être 
rattachée au coût de l’immobilisation, donc elle 
s’impute directement au compte 21XXX

Frais de géomètre : Ce ne sont pas des frais 
d’études

Deux cas :
• S’il s’agit d’un accessoire de l’immobilisation 

(nécessité de réalisation de ces frais dans le 
cadre de la cession future) = immobilisables 
et imputation directe au 21XXX

• 617 si les honoraires de géomètre ne sont 
pas directement liés au projet conduisant à 
l’opération d’équipement.

AMO prestations intellectuelles débouchant 
potentiellement sur un projet d’investissement, 
le projet devant être ultérieurement retenu par 
un vote

Il s’agit de dépenses de fonctionnement à 
imputer au compte 611.

Étude de faisabilité de l’implantation d’une 
salle de commandement dans une caserne  la 
décision d’implantation a déjà été prise

Imputation au compte frais d’études 2031

AMO élaboration du dossier de consultation des 
entreprises et suivi des travaux

Imputation au 2031

Diagnostic des conditions d’accessibilité aux 
personnes handicapées d’un bâtiment public ou 
de la voirie

Il s’agit de dépenses de fonctionnement à impu-
ter au compte 617.

Dernière	mise	à	jour	le	10	mars	2021
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Comptabilisation d’un 
complément de prix plusieurs 

années après la vente d’un bien

Une vente est intervenue en juillet 2013. Le terrain vendu est sorti du patrimoine à la même 
date. Il s’agissait d’une vente avec un paiement à la signature de l’acte (sans échéancier).
Une clause avait été cependant intégrée dans l’acte de vente (à la demande de la commune 
et acceptée par l’acquéreur), en fonction des autorisations de construire et de la réalité des 
constructions, il était prévu, le cas échéant, un complément de prix. 
Ce complément de prix est effectif en 2017.

En toute logique, un complément de prix de vente est une recette d’investissement. Or, le 
bien vendu est pourtant déjà sorti du patrimoine. Comment faire ?

Lors de la cession d’un bien, sa sortie s’effectue pour sa valeur nette comptable. 
L’ordonnateur émet un mandat au compte 675 « Valeur nette comptable des immobilisations 
cédées » et un titre au compte d’immobilisation où figurait le bien (opération d’ordre 
budgétaire). Préalablement, la réintégration éventuelle des amortissements est constatée en 
débitant le compte 28 par le crédit du compte 21 (opération d’ordre non budgétaire).

De fait, le bien ne figure donc plus à l’actif lors du versement du complément de prix. La 
recette constituée par ce complément sera donc enregistrée en recettes diverses (émission 
d’un titre de recette)

Afin de retracer la plus-value en section d’investissement, des écritures dérogatoires devront 
être constatées afin de :

• Neutraliser cette recette de fonctionnement
• Constater la plus-value en section d’investissement

D’où :
• La neutralisation du complément de prix perçu en section de fonctionnement par 

une opération d’ordre budgétaire : émission d’un mandat au débit du compte 65888 
« Autres » (chapitre 042) et d’un titre au crédit du compte 1021 « Dotation » (chapitre 
040);

LA PROBLEMATIQUE

LES PRINCIPES GENERAUX
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• La constatation de la plus-value générée par ce complément de prix en section 
d’investissement par opération d’ordre non budgétaire : 

o   Débit du compte 1021 « dotations » 
o   Crédit du compte 192 « Plus ou moins-values sur cessions d’immobilisations » à 
hauteur du complément de prix perçu.

Pour mémoire, il convient de s’assurer que les crédits budgétaires inscrits aux chapitres 
040 (recettes d’investissement) et 042 (dépenses de fonctionnement) sont suffisants pour 
comptabiliser ces opérations.

Opération réelle Opération d’ordre de reprise (chapitre d’ordre 
budgétaire)1

Recette Dépense Recette

Encaissement 
complément de prix Neutralisation complément de prix

Titre de recette Chap 042
Mandat

Chap 040
Titre

7588 6588 1021

Opération non budgétaire

Plus value

1021 192

1 Quelque soit la nomenclature (M14, 52, 71 et 57) les schémas budgétaires et comptables sont identiques.

LES SOLUTIONS PRATIQUES

Suite à la vente d’un terrain en 2013, la commune percevra un complément de prix au cours de 
l’exercice 2017. 
Le terrain est déjà sorti de l’actif.

Il s’agit dans les faits d’une recette d’investissement, mais le schéma initial de comptabilisation 
d’une cession d’immobilisation ne peut être retenu en raison des ouvertures automatiques de 
crédits. 
Par ailleurs, il n’est pas possible d’annuler les écritures de cession enregistrées en 2013 puisque 
juridiquement, il ne s’agit pas d’une erreur matérielle mais bien de la mise en œuvre de l’acte de 
vente tel que prévu par les parties.

Dès lors, il convient d’enregistrer les écritures dérogatoires décrites ci-après.
• Encaisser la recette supplémentaire par l’émission d’un titre au crédit du compte 7588 « 

Produits de gestion divers » ;
• Neutraliser le complément de prix perçu en section de fonctionnement par une opération 

d’ordre budgétaire : émission d’un mandat au débit du compte 65888 « Autres » (chapitre 
042) et d’un titre au crédit du compte 1021 « Dotation » (chapitre 040);

• Retracer la plus-value générée par ce complément de prix en section d’investissement 
par opération d’ordre non budgétaire : 

o  Débit du compte 1021 « dotations » 
o  Crédit du compte 192 « Plus ou moins-values sur cessions d’immobilisations » à 
hauteur du complément de prix perçu.

Dernière	mise	à	jour	le	10	mars	2021
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Comptabilisation d’un 
remboursement de prix plusieurs 
années après la vente d’un bien

Une vente est intervenue en juillet 2013. Le terrain vendu est sorti du patrimoine à la même 
date. Il s’agissait d’une vente avec un paiement à la signature de l’acte (sans échéancier).
Une clause avait été cependant intégrée dans l’acte de vente (à la demande de l’acquéreur 
et accepté par la commune), en fonction des autorisations de construire et de la réalité des 
constructions, il était prévu, le cas échéant, un remboursement sur le  prix (diminution du prix 
de vente). 
Ce remboursement de prix est effectif en 2017.

En toute logique, un remboursement de prix de vente est une dépense d’investissement. Or, 
le bien vendu est pourtant déjà sorti du patrimoine. Comment faire ?

Lors de la cession d’un bien, sa sortie s’effectue pour sa valeur nette comptable. 
L’ordonnateur émet un mandat au compte 675 « Valeur nette comptable des immobilisations 
cédées » et un titre au compte d’immobilisation où figurait le bien (opération d’ordre 
budgétaire). Préalablement, la réintégration éventuelle des amortissements est constatée en 
débitant le compte 28 par le crédit du compte 21 (opération d’ordre non budgétaire).

De fait, le bien ne figure donc plus à l’actif lors du versement du complément de prix. La 
recette constituée par ce complément sera donc enregistrée en dépenses diverses (émission 
d’un mandat de paiement)

Afin de retracer la moins-value en section d’investissement, des écritures dérogatoires 
devront être constatées afin de :

• Neutraliser cette dépense de fonctionnement
• Constater la moins-value en section d’investissement

D’où :
• La neutralisation du versement complémentaire de prix en section de fonctionnement 

par une opération d’ordre budgétaire : émission d’un titre au crédit du compte 75888 
« Autres » (chapitre 042) et d’un mandat au débit du compte 1021 « Dotation » 
(chapitre 040);

LES PRINCIPES GENERAUX

LA PROBLEMATIQUE
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Opération réelle Opération d’ordre de reprise (chapitre d’ordre 
budgétaire)1

Dépense Dépense Recette

Remboursement de prix Neutralisation remboursement de prix

Mandat Chap 042
Mandat

Chap 040
Titre

65888 1021 7588

Opération non budgétaire

Moins value

192 1021

1 Quelque soit la nomenclature (M14, 52, 71 et 57) les schémas budgétaires et comptables sont identiques.

• La constatation de la moins-value générée par ce complément de prix en section 
d’investissement par opération d’ordre non budgétaire : 

o   Débit du compte 192 « Plus ou moins-values sur cessions d’immobilisations » 
à hauteur du complément de prix versé.
o   Crédit du compte 1021 « dotations » 

Pour mémoire, il convient de s’assurer que les crédits budgétaires inscrits aux chapitres 
040 (recettes d’investissement) et 042 (dépenses de fonctionnement) sont suffisants pour 
comptabiliser ces opérations.

Suite à la vente d’un terrain en 2013, la commune devra rembourser une partie du prix payé 
au cours de l’exercice 2017. 
Le terrain est déjà sorti de l’actif.

Il s’agit dans les faits d’une dépense d’investissement.
Par ailleurs, il n’est pas possible d’annuler les écritures de cession enregistrées en 2013 
puisque juridiquement, il ne s’agit pas d’une erreur matérielle mais bien de la mise en œuvre 
de l’acte de vente tel que prévu par les parties.

Dès lors, il convient d’enregistrer les écritures dérogatoires décrites ci-après
• Rembourser le montant  par l’émission d’un mandat au débit du compte 65888 « 

Autres dépenses de gestion diverses » ;
• Neutraliser la dépense  en section de fonctionnement par une opération d’ordre 

budgétaire : émission d’un titre au crédit du compte 7588 « Autres produits de gestion 
courante » (chapitre 042) et d’un mandat au débit du compte 1021 « Dotation » 
(chapitre 040) ;

• retracer la moins-value générée par ce remboursement de prix en section 
d’investissement par opération d’ordre non budgétaire : 

o débit du compte 192 « Plus ou moins-values sur cessions d’immobilisations » à 
hauteur du complément de prix perçu.
o crédit du compte 1021 « dotations »

LES SOLUTIONS PRATIQUES

Dernière	mise	à	jour	le	10	mars	2021
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LES SOLUTIONS PRATIQUES

Travaux sur des biens en location

Une collectivité réalise des travaux d’aménagement et des travaux sur un bien qu’elle loue.
Comment doit-elle comptabiliser ces opérations ?

Selon la nature des travaux, ceux-ci peuvent être imputés au compte :
•	 «	214	Constructions	sur	sol	d’autrui	»	permet	d’enregistrer	les	bâtiments	réalisés	sur	sol	

d’autrui	(ie.	l’entité	n’a	pas	la	propriété	du	sol)	et	les	installations	et	agencements	s’y	
rapportant	(tome	1).

•	 2181	«	autres	 immobilisations	corporelles	»,	 le	montant	des	 installations	générales,	
agencements	et	aménagements	divers	incorporés	dans	des	bâtiments	dont	l’entité	n’est	
ni	propriétaire	ni	affectataire,	ou	qu’elle	n’a	pas	reçu	au	titre	de	mise	à	disposition	n’est	
pas	inscrit	au	compte	2135	mais	au	compte	2181.

La différenciation porte sur l’importance des travaux et aménagements.

Exemples de travaux pouvant être pris en compte :
• Installation de cloisons
• Réfection d’un escalier
• Rénovation d’une toiture

La peinture ou le remplacement de serrures notamment ne sont pas considérés comme des 
dépenses d’investissement. A ce titre elles sont comptabilisées en fonctionnement.

Les aménagements et installations réalisés par le locataire pendant le bail sont donc 
comptabilisés au compte 214 ou 2181, même s’ils doivent revenir gratuitement au bailleur 
en fin de contrat. 

La collectivité, locataire, est tenue de comptabiliser les amortissements afférents avant la fin 
du contrat de location.

La durée d’amortissement est donc liée à la durée de location du bien.
A l’issue de la location, les aménagements et installations ainsi enregistrées sont « sorties » 
du bilan.

Dans la problématique posée et au vu des principes généraux, la sortie du bilan se fait comme 
suit :

• Débit du compte 28XX
• Crédit du compte 214 ou 2181

Pour le montant des aménagements et installations

LA PROBLEMATIQUE

LES PRINCIPES GENERAUX

Dernière	mise	à	jour	le	10	mars	2021
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Subventions d’investissement reçues : 
Distinction entre transférables

et non transférables1  – Régularisation

Lors de la comptabilisation d’une subvention d’équipement reçue, celle-ci a été comptabilisée 
à tort en subvention non transférable alors qu’elle subventionnait une immobilisation 
amortissable.
Il s’agissait en effet d’un don de matériel, matériel amortissable sur une durée de 10 ans.
Comment régulariser cette opération alors que la subvention a été enregistrée en comptabilité 
depuis deux ans ?

De la même manière il y a deux ans, une subvention a été enregistrée en subvention 
transférable alors qu’elle concernait un ensemble immobilier public non amortissable. Cette 
opération doit être également régularisée.

Le compte 13 - Subventions d’investissement est utilisé pour enregistrer :
• les subventions et fonds reçus pour financer des dépenses d’équipement ou des 

catégories de dépenses d’équipement déterminées et individualisables ;
• la contrepartie des immobilisations reçues gratuitement ou pour un euro symbolique 

(dons ou legs …) et n’ayant pas le caractère de dotation ou d’apport, de biens remis 
au titre d’une mise à disposition, en affectation, en concession ou affermage.

On distingue donc deux types de subventions :
• les subventions d’équipement qui financent soit un équipement déterminé, soit un 

ensemble d’équipements. Elles s’imputent aux comptes 131 ou 132 selon qu’elles 
sont ou non transférables.

• les subventions d’investissement non transférables comptabilisées au compte 138 
qui financent une partie de la dette contractée par la collectivité ou l’établissement. 
Dans ce cas, la subvention reçue est prioritairement affectée à la couverture des 
intérêts dus au titre de l’emprunt visé par la délibération (compte 747), le surplus 
étant comptabilisé au compte 138.

1 A noter que la terminologie transférables / non transférables n’existent que pour la nomenclature M57. Pour les autres 
nomenclatures (M14, 52, 71, 61) on parle d’amortissables et non amortissables.

LA PROBLEMATIQUE

LES PRINCIPES GENERAUX
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Les subventions et fonds sont dits « transférables » lorsqu’ils sont repris dans le résultat par 
opposition aux subventions et fonds « non transférables » qui subsistent durablement au bilan.
Les subventions et fonds sont ainsi qualifiés lorsqu’ils servent à réaliser des immobilisations qui 
sont amorties (y compris les subventions d’équipement versées).

Les subventions d’équipement transférables sont imputées au compte 131. Elles doivent faire 
chaque année l’objet d’une reprise à la section de fonctionnement et disparaître ainsi du bilan 
parallèlement à l’amortissement de l’immobilisation. La reprise annuelle est constatée au débit 
du compte 1391 par le crédit du compte 777 « Quote-part des subventions d’investissement 
transférée au compte de résultat » (opération d’ordre budgétaire). La subvention est amortie sur 
le même nombre d’années que le bien et à partir du même point de départ (cas des subventions 
versées par anticipation ou à postériori).

Opération réelle Opération d’ordre de reprise (chapitre d’ordre 
budgétaire)2

Investissement Fonctionnement

Recette Dépense Recette

Subventions Quote-part des 
subventions transférées 
au compte de résultat

Quote-part des 
subventions transférées 
au compte de résultat

1311 13911 777

2 Quelque soit la nomenclature (M14, 52, 71 et 57) les schémas budgétaires et comptables sont identiques.

Apurement des subventions transférables : lorsque la subvention ou le fonds est totalement 
repris, le comptable solde à son initiative le compte 131 ou 133, à hauteur du montant de la 
subvention ou du fonds, en le débitant par le crédit de la subdivision intéressée du compte 139 
(opération non budgétaire par certificat administratif).
En cas de nomenclature fonctionnelle, la fonction administration générale est utilisée.

L’opération de régularisation

1) Cas de la subvention non transférable ayant dû être enregistrée en subvention 
transférable

La subvention reçue au compte 132X pour le matériel concerne une immobilisation amortissable. 
La subvention aurait dû être enregistrée au compte 131X.
Afin de corriger l’actif, il convient de passer des écritures de correction :

• Annulation du titre émis sur exercice antérieur au compte 132X (mandat)
• Réémission au compte 1318 (titre)

Par ailleurs, les transferts de subventions non constatés doivent être comptabilisés. Le résultat 
aurait dû être impacté, le compte 1068 peut donc être utilisé afin d’impacter le compte 139X 
témoignant du transfert de subvention :

• Débit du compte 139X
• Crédit du compte 1068

Pour les montants qui auraient dû être transférés.

LES SOLUTIONS PRATIQUES
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Il s’agit d’une opération non budgétaire. Elle est justifiée par délibération car le compte 1068 
est mouvementé.

2) Cas de la subvention transférable ayant dû être enregistrée en subvention non 
transférable

La subvention reçue au compte 1318 pour l’opération immobilière ne concerne pas un 
équipement amortissable. La commune n’amortissant pas les équipements publics, la 
subvention aurait dû être comptabilisée au compte 1328.
Afin de corriger l’actif, il convient de passer des écritures de correction :

• Annulation du titre émis sur exercice antérieur au compte 1318 (mandat)
• Réémission au compte 1328 (titre)

Par ailleurs, des transferts de subventions ont été comptabilisées, ils sont sans objet et doivent 
être régularisés.
Le compte de résultat ayant été impacté, il convient de régulariser via le compte 1068 et 
d’apurer le compte 139X qui n’aurait jamais dû être mouvementé :

• Débit compte 1068
• Crédit compte 139X

Pour le montant des transferts qui n’auraient pas dû être réalisés.

La délibération constitue la pièce obligatoire pour l’enregistrement de l’opération au 
compte 1068.

Cas particuliers

1. Subvention versée à postériori, le bien ayant été amorti totalement ou partiellement.
• Si le bien est totalement amorti, la subvention est considérée comme une subvention 

non transférable (imputation au compte 132X)
• Si le bien est partiellement amorti, la subvention est transférée en fonction du nombre 

d’années restant à amortir

2. Subvention versée par anticipation ou cas d’une subvention versée pour le financement 
d’une immobilisation en cours (amortissable suite à passage en immobilisation définitive)
Dans ce cas, la subvention est bien imputée au compte de subvention transférable (131X ou 
133X), mais ne sera transférée qu’à compter de la date de début d’amortissement du bien.

3. Subvention d’équipement versé par acompte
Deux cas peuvent être envisagés :

• cas de la notification d’une subvention sans condition de réalisation : la subvention 
peut être enregistrée en comptabilité dès réception de la notification. Il s’agit d’une 
subvention à recevoir. Budgétairement elle figurera bien en recette, mais un compte 
de tiers spécifique permet le constat de la subvention à recevoir chez le comptable 
(compte 441X)

• cas d’une notification avec condition de réalisation : la subvention ne sera totalement 
(ou partiellement selon la réalisation ou non de la condition) perçue qu’après 
réalisation de la condition indiquée dans la convention avec la collectivité (réalisation 
de travaux … et donc production de justificatifs).

La partie de la subvention reçue avant début d’amortissement du bien concerné, sera 
transférée au même rythme d’amortissement que le bien.
La partie reçue après début d’amortissement du bien sera transférée sur la base de la valeur 
résiduelle du bien subventionné.

Dernière	mise	à	jour	le	10	mars	2021
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Etalement de la charge
de l’assurance dommage

Comment peut-on étaler la charge de l’assurance dommage ?

En M57, il est prévu d’étaler la charge, avec la procédure des charges constatées d’avances 
et non de charges à étaler :

« Compte 6162 – Assurance obligatoire dommage -construction

La prime unique des contrats d’assurance obligatoire dommage-construction qui entraîne 
une garantie décennale est constatée en charge constatée d’avance pour la partie concernant 
la période garantie sur les exercices ultérieurs.

Ainsi en fin d’année,  pour la partie de ces charges qui ont été enregistrées en section de 
fonctionnement alors qu’elles ne se rapportent pas ou qu’en partie à l’exercice, le compte 
486 est débité, en fin d’exercice, par le crédit du compte 6162 qui a supporté la dépense. 
Cette opération donne lieu à émission d’un mandat de réduction ou d’annulation.

Le compte 486 est crédité au cours de l’exercice suivant par le débit du compte 6162.

Exemple	:	une	collectivité	souhaite	étaler	sa	charge	assurance	dommage	
d’un	montant	de	100	000€	sur	10	ans	(garantie	décennale)
Il	s’agit	d’opérations	budgétaires.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux collectivités ayant une population inférieure à 3 500 
habitants.

Débit Crédit

Comptes Montant Comptes Montant

En cours 
d’année Mandat 6162 100 000 515 100 000

En fin 
d’année

Mandat de 
réduction 486 90 000 6162 90 000

L’année 
suivante Mandat 6162 10 000 486 10 000

LA PROBLEMATIQUE

LES PRINCIPES GENERAUX

Dernière	mise	à	jour	le	10	mars	2021
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Méthode d’évaluation des titres de 
participation détenus par une collectivité 

dans des sociétés publiques locales
(type sociétés d’économie mixtes)1

A noter qu’en cas de fonds propres négatifs, la collectivité doit impérativement :
• Constater une dépréciation pour la totalité
• Constater une provision pour risque

Cette méthode comprend 3 étapes : 

1) Calcul de la situation nette 
2) Calcul de la quote-part de la situation nette
3) Détermination de la plus-value ou de la moins-value

Pour calculer la situation nette des entreprises publiques locales, il convient d’utiliser les 
comptes de passif et d’actif du plan général comptable. Pour une année n, le calcul de la 
situation nette de la société publique locale concernée s’effectue sur la base des comptes 
consolidés au 31/12/n-1.

1.1.) Méthode de calcul de la situation nette par le passif : 

La situation nette se calcule en additionnant les éléments des comptes 10, 11 et 12  et ce en 
fonction des différents comptes de passif qui sont présentés au bilan des sociétés publiques 
locales. Doivent notamment être pris en compte les éléments suivants s’ils sont présentés sur 
le bilan de la société concernée : 

• + Capital social ou individuel
• + Primes d’émission, de fusion, d’apport 
• + Ecarts de réévaluation 
• + Réserve légale 
• + Réserves statutaires ou contractuelles 
• + Réserves réglementées 
• + Autres réserves 
• + Report à nouveau 
• + Résultat de l’exercice 

1         Cette fiche est une proposition de méthodologie en matière de calcul d’une dépréciation. Elle n’a pas valeur réglementaire.

1) Calcul de la situation nette
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1.2.) Méthode de Calcul de la situation nette par l’actif : 

La deuxième méthode de calcul pour déterminer la situation nette se fait en prenant le bilan en 
sens inverse c’est-à-dire en cumulant l’actif auquel il convient de déduire certains éléments du 
passif. 

• + Total Actif 
• - Total Dettes
• - Total Provisions pour risques et charges
• - Total Autres fonds propres 
• - Subventions d’investissement 
• - Comptes de régularisation 

1.3.) Exemple de calcul de la situation nette à partir d’un bilan 
 

Calcul de la situation nette de la SPL à partir de l’actif (et en soustrayant certains éléments du 
passif) éléments en rouge sur le bilan :

• + Total actif : 2 838 494
• - Subventions d’investissement : 503 914
• - Total Autres Fonds propres : 0
• - Total provisions pour risques et charges : 54 955
• - Total Dettes : 827 202
• - Comptes de régularisation : 738 940

Situation nette approchée par l’actif : 2 837 494  - 503 914 – 54 955 – 827 202 – 738 940 = 713 483 
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Calcul de la situation nette au 31/12/2017 de la SPL à partir des comptes du passif  (éléments 
en noir) : 

+ Capital social ou individuel : 364 860
+ Réserve légale : 8171
+ Report à nouveau : 86 044
+ Résultat de l’exercice : 254 408

Situation nette approchée par le passif : 364 860 + 8171+ 86 044 + 254 408 = 713 483
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La quote-part de la situation nette (QPSN) se calcule de la façon suivante :  

QPSN = situation nette de la société publique locale x (Nombre de parts 
de capital social détenus par la Commune
/ Nombre total de parts de capital social) 

Exemple	de	calcul	de	la	QPSN	de	la	SPL	en	2018	sur	la	base	des	comptes	consolidés	
au	31/12/2017	:	
•	 Nombre	de	parts	de	capital	social	détenus	par	la	Commune	:	2100
•	 Nombre	total	de	part	de	capital	social	de	la	SPL	:	3000
•	 Situation	nette	de	la	SPL	calculée	ci-dessus	:	713	483
•	 QPSN	:	713	483	*	(2100/3000)	=	499	438.10	€

La valeur d’acquisition (= cout d’entrée) des titres de participation détenus par la commune 
figurant au compte administratif de l’année n-1 doit être comparée avec la quote-part de la 
situation nette (QPSN) pour déterminer s’il existe une plus-value ou une moins-value. 

• Si QPSN est > à la valeur d’acquisition des titres de participation, il existe une plus-value
• Si QPSN est < à la valeur d’acquisition des titres de participation, il existe une moins-

value. 

Exemple de la SPL : 
•	 Coût	d’entrée	des	titres	de	participation	détenue	par	la	commune	figurant	

au	bilan	au	31/12/2017	:	420	000	€
•	 QPSN	déterminée	ci-dessous	:	499	438.10	€
•	 QPSN	>	coût	d’entrée	des	 titres	de	participation,	 il	existe	donc	une	plus-

value.	

2) Calcul de la quote-part de la situation 
nette

3) Détermination de la plus-value ou la moins-
value

Dernière	mise	à	jour	le	10	mars	2021
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